
Système d'Altitudes IGN 1969 (altitudes normales). Les coordonnées sont rattachées au système RGF93 CC47.
Les cotes et les superficies ne seront définitives qu'après une délimitation contradictoire avec les voisins.
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Contenance Cadastrale : 1ha 13a 53ca

Cadastrée : Section CY n° 1

Département de la Vendée

Chemin du Champ de Bataille

Propriété de Mme MICHINEAU Danielle

Superficie mesurée : 11346 m²

COMMUNE DE ST JEAN DE MONTS

 : 07 56 47 90 70
: geometre@pajotpromotion.fr

Promoteur - Lotisseur

85300 CHALLANS
4 Square John Bardeen
BUREAU

: 02 51 49 28 35
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· Il est convenu d'établir une zone de constructibilité afin de
limité l'impact sur la zone d'espace boisée à préserver.

· Lot A = 515m² à défricher.
· Lot B = 402m² à défricher.

Dossier : Les Rivières
Echelle : 1/250

Date d' Edition : 09/09/2024

Arbres à supprimer
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Arbres à planter en compensation (200%)

DP10

Zone d'accès à créer d'une largeur de 5.00m. (S= 315m²)
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LOT A
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S= 1421 m²
LOT C

(Lot à céder aux propriétaires de la parcelle CX n°60)
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Zone sous obligations réelles environnementales ORE. (S= 10430m²)
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